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Vendre les titres en impression à la demande
grâce au FEL
Le FEL vous permet de savoir si un livre est imprimé à la demande ("IAD" aussi
appelé "POD" : Print On Demand). Il s’agit de titres parus pour  lesquels les
distributeurs n'ont pas de stock et qui sont imprimés à l'unité uniquement à la
commande. C'est une information importante pour les libraires car les
conditions de préparation, vente ou retour de ces titres peuvent être
particulières (selon les éditeurs : livraison différée ou séparée, remise
différente, achat ferme etc...) .

exemples

Sur le site Dilicom : une icône indique que ce titre est imprimable à la
demande - l'information est aussi présente dans la fiche détaillée. 
exemple de titres : SODIS : 9782810600687, 9782810600373
INTERFORUM : 9782707157201, 9782259201490

à savoir

Si le livre imprimé à la demande n'est pas livré avec le reste de la commande,
le distributeur doit utiliser dans l'Avis d'Exépdition le code 68 « Livraison
différée ». De plus il apparait utile d’indiquer une livraison différée via la
notation de la ligne.

et vous?

Renseignez-vous auprès de votre SSII pour savoir comment cette information
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apparaît dans votre logiciel de gestion de librairie. 

fiche récapitulative

Téléchargez la documentation ALIRE/DILICOM sur l'Impression à la
demande [pdf]

Adapter son site à la nouvelle loi sur les
rabais et les frais de port sur Internet
Une nouvelle loi a été adoptée le 26 juin encadrant les achats de livres sur
internet :

Interdiction du rabais de 5% sur le prix des livres achetés en ligne

Interdiction de la gratuité des frais de port 

en savoir plus sur l'application de la loi aux sites de vente sur le site du  du SLF
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